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Réponse à l’interpellation 
déposée par les conseillers généraux Nadine Reichen, 

Caroline Roh-Toffol, Carmen Zuber-Battaglia, Carmelo Iaia, 
Tony Sabino et Lionel Zufferey 

relative aux travaux de réaménagement en cours 
à la Rue du Pré-de-Savioz 

 
 

Enoncé de la question 
 
Les conseillers généraux Nadine Reichen, Caroline Roh-Toffol, Carmen Zuber-Battaglia, Carmelo 
Iaia, Tony Sabino et Lionel Zufferey ont déposé une interpellation non datée dans le cadre des 
travaux de réaménagement en cours à la Rue du Pré-de-Savioz à Granges, dont voici le texte : 
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Réponses 
 

1. Procédure et base légale du projet : Sur quelle base légale la Commune a-t-elle 
entrepris ces travaux sans procéder à une mise à l’enquête publique, ni fournir une 
information complète, ni consulter les riverains et les habitants de la rue concernée ? 

Les parcelles Nos 14593 et 14653, sur lesquelles les travaux en question ont été réalisés, 
font partie des routes affectées au réseau communal. La loi sur les routes du canton du 
Valais s’y applique. Les travaux de construction, correction et réfection de routes sont soumis 
à une procédure d’approbation des plans par le Conseil d’Etat précédée d’une mise à 
l’enquête publique (cf. LRoutes chapitre 2.1). Tel n’est pas le cas pour les travaux 
d’entretien (cf. LRoutes chapitre 2.2) auxquels appartient l’intervention réalisée sur la Rue 
de Pré-de-Savioz à Granges.  
 
Ces travaux d’entretien consistaient à un remodelage des bermes (surfaces non revêtues) 
latérales en noues d’infiltration, matérialisées par des dépressions de 10 à 20cm de part et 
d’autre de la route, sans empiètement sur les fonds privés voisins. Il convient de rappeler 
que le même principe de proportionnalité procédurale est appliqué par le règlement 
communal de construction et de zones ; celui-ci stipule que les modifications de niveau 
naturel du terrain de moins de 1m ne sont pas soumises à autorisation (RCCZ art 5 lettre m). 
 
Finalement nous tenons à signaler que, comme le veut la pratique de la Ville de Sierre en 
matière de chantiers communaux, un avis daté de juin 2025 a été transmis par courrier à 
l’ensemble des riverains. Cet avis annonçait les travaux en précisant : « Ces travaux 
nécessitent un réaménagement des banquettes situées de part et d’autre de la chaussée 
afin de permettre l’infiltration des eaux de précipitation directement dans le terrain. De plus, 
les accès privés goudronnés se situant sur le domaine public, seront équipés de caniveaux 
permettant l’évacuation des eaux directement dans les zones prévues pour l’infiltration ». 
Les destinataires de ces courriers étaient invités à prendre contact avec les services 
techniques communaux pour tout renseignement complémentaire souhaité. Aucune 
demande n’a été enregistrée avant le début des travaux en septembre. 
 

2. Nécessité et proportionnalité du projet : Quels sont les motifs concrets qui ont conduit 
à engager ce chantier, quelles éventuelles plaintes ou signalements ont motivé 
l’intervention, quelles variantes ont été étudiées avant la décision finale, et quel est le 
coût global du projet ? 

Dans le cadre de la gestion des réseaux d’évacuation des eaux, la commune à l’obligation 
de veiller à garantir l’entretien et le fonctionnement des dispositifs assurant l’évacuation des 
eaux, qu’elles soient usées ou claires. En application de ce principe, le budget 2025 prévoyait 
sous rubrique 7200.5030.00 - Evacuation générale des eaux, des travaux annoncés à la 
route du Bois de Finges, à la rue de Cloux-Roussier, à la rue de la Fraternité ainsi qu’à la 
rue de Pré-de-Savioz. La programmation d’interventions sur les réseaux d’évacuation des 
eaux est dictée par les principes fixés dans le plan général d’évacuation des eaux (PGEE) 
et fait l’objet d’un échelonnement sur plusieurs années qui fixe les interventions portées au 
budget communal. Le PGEE communal est en cours d’actualisation mais les principes qui y 
sont fixés, notamment la réduction des eaux claires dans les STEP, demeurent.  
 
Pour ce qui concerne la Rue de Pré-de Savioz, à la suite d’une interpellation en 2023, une 
première approche a constaté qu’aucun système opérationnel d’évacuation des eaux n’était 
enregistré sur les bases communales (plans des réseaux) et qu’aucun relevé n’en laissait 
paraître l’existence. Afin de palier cette situation à risque, une intervention visant à la mise à 
niveau selon les normes actuelles du système de récolte et d’évacuation des eaux de cette 
route était dès lors justifiée. 
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Rapidement, il est apparu que la mise en œuvre de canalisations hors des zones routières 
se heurtait à la présence des conduites d’amenée d’eau potable, de gaz et d’électricité ainsi 
qu’aux collecteurs d’eaux usées. Outre ces obstacles, un système de drainage avec 
écoulement gravitaire des eaux aurait dû s’affranchir des contraintes liées aux exigences en 
termes de distance au-dessus de la nappe phréatique, comme au-dessus du niveau des 
hautes eaux du Canal de la Rèche, tout en respectant une profondeur minimum 
d’enfouissement permettant d’assurer sa durabilité.  
 
Dès lors et en application de la norme SN 592 000:2024 (6ème édition de juillet 2024) de 
l’Association suisse des professionnels de la protection des eaux (VSA), servant de 
référence en la matière, un système de rétention/infiltration des eaux de chaussée a été 
privilégié. Ce système évite des travaux sur la route elle-même, limite les profondeurs de 
creuse, évite les conflits avec les réseaux existants et permet de conserver un système 
gravitaire. 
 
Le montant (fixé en juin 2024) inscrit à la rubrique comptable ad hoc pour cette intervention 
avait été estimé à CHF 130'000.– selon consignes budgétaires validées pour le budget 2025. 
Une fois la solution technique affinée, les travaux ont été mis en soumission et ont été 
adjugés par le Conseil municipal le 15.04.2025 pour un montant de CHF 83'256.30.– TTC . 
Le chantier a été achevé le 12.12.2025 et son coût devrait finalement avoisiner un montant 
total de l’ordre de CHF 125'000.– sous réserve des derniers métrés en cours de validation. 
L’augmentation des coûts est liée au changement de cunettes accepté par la municipalité, à 
la reprise des enrobés des accès privés avec création des arrondis de carrefour, à 
l’élargissement des banquettes ainsi qu’aux délais supplémentaires induits. 
 

3. Choix techniques et alternatives : Pour quelles raisons certaines solutions techniques 
telles que la remise en état du drain existant, l’installation de grilles de récupération 
des eaux de pluie ou la mise en place d’un enrobé drainant n’ont-elles pas été 
retenues, et quelles normes ont été appliquées pour valider le choix de la solution 
actuellement mise en œuvre ? 

Comme dit précédemment le drain, apparemment installé avant les années 1980, n’était pas 
reporté dans le cadastre communal des réseaux souterrains. Aucune embouchure dans le 
canal ou dans une chambre existante n’a été relevée. Lors des travaux, un tuyau PVC 
fortement détérioré situé à faible profondeur (env. 20cm) a effectivement été mis à nu sans 
qu’il ait été possible de déterminer ni sa continuité ni son fonctionnement. Aucune garantie 
technique sur son intégrité ou sa fonctionnalité n'a été établie. 
 
Le choix de la solution adoptée a été décrit dans la réponse précédente. Cette solution est 
conforme aux exigences de la loi fédérale sur la protection des eaux (LEaux; RS 814.20) qui 
régit l'évacuation des eaux avec l'ordonnance fédérale sur la protection des eaux (OEaux; 
RS 814.201). La norme SN 592000 de 2024 précédemment citée met en œuvre ces 
principes légaux et définit les exigences en matière de conception, de réalisation et de 
contrôle durant la construction d'installations d'évacuation des eaux ainsi qu'en ce qui 
concerne la réception de ces eaux. Le système de noues d’infiltration, économiquement plus 
avantageux, répond à ces recommandations et les conditions de sa mise en œuvre y sont 
exhaustivement décrites. 
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4. Accessibilité, sécurité et mobilité : L’aménagement réalisé est-il conforme aux 
exigences de sécurité pour les piétons, les cyclistes et les personnes à mobilité 
réduite, notamment en l’absence de bordures ou de trottoirs et au vu de la largeur de 
la chaussée ? Quelles sont les bases légales cantonales et fédérales applicables en 
matière d’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite ? 

Le champ d’application de la loi fédérale sur l’élimination des inégalités frappant les 
personnes handicapées (LHand, RS 151.3), est décrit à son article 3 et s’applique aux 
infrastructures à caractère public ou aux habitations collectives de plus de huit logements. 
En l’occurrence cette loi ne traite pas directement des questions routières ou des accès 
privés. Malgré la fréquentation relativement réduite de la Rue de Pré-de-Savioz, la Ville de 
Sierre a accédé à la demande des riverains. A l’instar de ce qu’elle applique dans les zones 
à forte fréquentation, le choix des caniveaux situés sur le chemin des accès privés a été 
adapté en se référant aux recommandations du centre spécialisé « Architecture sans 
obstacles » contenues dans la directive éponyme de 2024. Cela a entrainé une modification 
de commande de ces éléments préfabriqués, générant un délai de livraison supplémentaire 
ainsi qu’un surcoût. 
 
Pour ce qui concerne l’occupation de l’espace routier pour une route à faible fréquentation 
et de la dimension de la Rue de Pré-de-Savioz, la norme VSS-40201 « Profil géométrique 
type – Dimensions de base et gabarit des usagers de la route » a été appliquée et permet 
les différents cas de croisements standards à faible vitesse et dans le respect des règles de 
circulation selon la loi sur la circulation routière (RS 741.01) et l’ordonnance sur les règles 
de la circulation routière (RS 741.11). 
 

5. Entretien et responsabilité : Comment la Commune prévoit-elle d’assurer l’entretien 
futur des noues et caniveaux, la gestion hivernale pour éviter les risques de gel et de 
verglas, ainsi que sur la responsabilité en cas d’accident ou de dégradation ? En 
particulier, pour quelle raison la Municipalité choisit-elle d’augmenter sa charge 
d’entretien par rapport à une situation antérieure gérée par les riverains ? 

La commune ne peut se départir de sa responsabilité en sa qualité de propriétaire de 
l’ouvrage situé sur son fonds. L’organisation de l’entretien reviendra en premier lieu au 
service des travaux publics par la section de la voirie. Ces noues ne nécessitant pas un 
entretien intensif, elles seront intégrées aux travaux réguliers réalisés par cette section dans 
le cadre des entretiens des bords de routes ainsi que des canaux.  
 
La situation antérieure bénéficiait d’une certaine tolérance dans l’usage du domaine public 
notamment pour permettre du stationnement occasionnel ou des dépôts provisoires. Aucun 
élément formel n’a enregistré cette situation qui dès lors s’apparentait à un principe « à bien 
plaire », soit sans obligation d’une partie ou l’autre, admise à titre précaire et révocable à 
tout moment. 
 

6. Protection des conduites et mesures transitoires : Quelles mesures temporaires ou 
permanentes sont envisagées pour protéger la conduite d’eau potable après 
l’abaissement du niveau de la chaussée et garantir, avant l’hiver, la sécurité et la 
durabilité des installations ? 

La chaussée n’a pas été abaissée et comme précisé précédemment la situation finale sur 
les bas-côtés sera marquée par un décaissement de 10 à 20 cm. La position du réseau 
d’alimentation en eau dans cette route n’est jamais inférieure à 1.00 m par rapport à la 
chaussée. La profondeur restante de recouvrement est donc suffisante pour répondre aux 
exigences en matière de protection contre le gel. 
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7. Baisse de la qualité de vie : Les riverains ayant constaté que la situation antérieure 
aux travaux était efficace et satisfaisante pour la gestion des eaux de pluie, et 
meilleure en termes de mobilité, d’entretien et de sécurité, quelles mesures sont 
prévues pour garantir que les conditions de qualité de vie et de sécurité dans la rue 
ne soient pas inférieures à celles qui existaient avant les travaux ? 

La notion de qualité de vie demeure une notion subjective. Si la phase de chantier peut 
effectivement provoquer des désagréments, la Municipalité estime que la situation après 
travaux ne péjorera pas la qualité de vie des riverains qui continueront, dans un cadre 
résidentiel, de bénéficier des services communaux et d’accès quasi exempt de trafic de 
transit. 
 
Il faut toutefois relever que, soucieuse du bien-être et de la sécurité de l’ensemble de ses 
concitoyens, la Municipalité va soumettre à l’enquête publique une réduction de vitesse, non 
pas limitée à la Rue Pré-de-Savioz mais étendue à l’ensemble des routes à caractère 
résidentiel de Granges. Une demande de mise en zone 30 km/h sera ainsi déposée auprès 
de la Commission cantonale de signalisation routière. 
 
 
 

Conclusion 
Comme indiqué par courrier recommandé le 25 novembre 2025 à tous les riverains de la 
rue, il a été constaté que les informations, précisions et éclairages communiqués par la 
commune, tant oralement que par écrit, ont été pour la plupart accueillis avec circonspection, 
voire ouvertement contestés. 
 
Malgré le fait qu’elle demeure à l’écoute de demandes et préoccupations de ses administrés, 
la Municipalité a rappelé qu’elle se doit d’agir dans un cadre légal et normatif contraignant 
qui ne lui offre guère de marge interprétative. Il n’est pas possible, ne serait-ce que par souci 
de gestion efficiente des ressources publiques, d’adapter à chaque situation un traitement 
particulier. L’équité de traitement et l’efficience recherchée dans l’accomplissement des 
tâches régaliennes nécessitent une certaine uniformisation dans la gestion des projets 
communaux. 

 
 

Nous tenons finalement à rappeler que la Municipalité a, dans un esprit de conciliation, 
accepté d’accéder à certaines des requêtes qui lui ont été présentées par les riverains.  
 
Ainsi les éléments suivants ont été adaptés pour ce projet : 

 Remplacement des cunettes situées sur les accès privés par des modèles moins 
profonds (3 cm au lieu de 5 cm), 

 Réduction de la largeur des noues afin de créer une berme (élargissement de la surface 
non revêtue au niveau routier) de 20 cm de part et d’autre de la chaussée, 

 Reprise, aux frais de la commune, des enrobés des accès privés entre les cunettes et 
la route communale avec établissement d’arrondis de carrefour revêtus. 

 
Nous espérons que ces éléments conduisent à clarifier la situation relevée par les signataires 
de l’interpellation et à apaiser les nombreuses sollicitations écrites et orales que ce projet a 
suscitées. En conclusion, le Conseil municipal tient à rappeler qu’aucun document ne peut 
être transmis au Conseil général sur la base d’une interpellation écrite. Ces documents sont 
transmis uniquement aux commissions agissant sur mandat du bureau du Conseil général 
(art 11 RCCG). 
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Finalement, il nous revient également d’informer le Conseil général, qu’après avoir sollicité 
les services cantonaux de la mobilité et de l’environnement ainsi que la commission 
cantonale de construction, des riverains ont saisi le Conseil d’Etat en sa qualité d’Autorité de 
tutelle des Communes pour déposer plainte contre la Municipalité. En accord avec la 
pratique en la matière dès lors qu’une procédure a été lancée, le Conseil municipal réserve 
toute nouvelle communication sur ce sujet jusqu’à droit connu. 
 

 
 
 
 Pierre Berthod Benoît Emery 
 Président Secrétaire municipal 
 
 
 
 
Sierre, le 29 décembre 2025 
 


